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AU LECTEUR 

T A question de l'instruction obligatoire, chez 
' nous, est souvent mise et remise à l'affiche. 

D'aucuns même l'y tiennent en permanence. 

Dussent ces pages simplement contribuer à 
faire comprendre à une foule de gens—qui ne s'en 
doutent pas—que l'instruction obligatoire est une 
question grosse de difficultés doctrinales et de 
conséquences pratiques; qu'il n'est pas donné au 
premier venu de trancher en cette matière, 
qu'elles feraient œuvre grandement utile. Mais 
elles aspirent à plus. Elles veulent, par la vul­
garisation d'un enseignement, de soi austère, 
éclairer les hommes sincères qui ne savent trop 
à quoi s'en tenir, ou qui, s'en laissant imposer par 
le sentiment et des arguments de surface, se pro­
noncent trop à la légère en une question aussi grave. 
C'est à eux seuls que je m'adresse. 

J e tiens à avertir mes lecteurs que si, au cours 
de cette brochure, je discute et qualifie à leur mérite 
—ou mieux à leur démérite—certaines opinions et 
att i tudes de catholiques bien méritants par ail­
leurs, je ne veux nullement mettre en doute leur 
sincérité et leur bonne foi. 

Un tiers environ de ces pages m'ont fourni 
matière à une conférence, diversement appréciée. 
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D'aucuns l'ont mal comprise, d'autres l'ont traves­
tie, au point de m'accuser de prôner l'ignorance. 

N'étaient toutes ces at taques injustifiées et le 
souci d'inspirer le plus, de confiance possible, je 
croirais manquer gravement à la modestie en 
publiant le témoignage spontané qu 'a rendu à mon 
travail le théologien le plus en vue du Canada, Mgr 
L.-A. Paquet, spécialiste en matière d'éducation. 
Voici ce que, le 26 janvier, il écrivait à un tiers : 

((Merci cordial pour le compte rendu de la PRESSE 

que vous ni avez fait tenir, et où fai pu lire et ad­
mirer la très belle et très forte et très complète étude 
du docte jésuite, le Père Hermas Lalande, sur la 
contrainte scolaire. Gest un travail de première 
valeur, digne du philosophe profond qui Va fait et 
qui ne provoque dans mon entourage que des éloges. 

((La thèse qui y est soutenue me paraît bien en 
conformité avec la lettre récente de notre vénéré 
Cardinal et avec Venseignement philosophique donné 
dans nos séminaires et nos collèges. 

«Je vous charge d'offrir au conférencier mes plus 
chaleureuses félicitations.)) 

Repoussant énergiquement les éloges qui s'a­
dressent à mon humble personne, je prie le lecteur 
de n 'y voir lui aussi que la confirmation éclatante 
de la doctrine exposée dans mon modeste livre. 



CHAPITRE PREMIER 

Quelques notions de droit naturel sur les 
sociétés domestique et civile 

La société domest ique 

T A société domestique, il va sans dire, est 
' logiquement et chronologiquement antérieure 

à la société civile. 
La société domestique a pour fondateur Dieu 

lui-même qui créa l 'homme et la femme en leur 
ordonnant de se multiplier. 

Comme toute autre société, elle a sa fin et sa 
constitution. Mais différemment de toute autre 
société, sa constitution, même au concret, lui a été 
directement et définitivement donnée par l'Auteur 
de la nature. Tant qu'il y aura des familles, quelles 
que soient lescontingences sociales qui seproduisent 
et les progrès que réalise l 'humanité, cette cons­
titution de la société domestique ne changera 
jamais, non plus que la nature dont elle découle. 

La société conjugale a une double fin. L'une 
principale qui est la propagation du genre humain; 
l 'autre secondaire, qui est le soutien mutuel. Mais 
qui dit propagation du genre humain, dit procréation 
d'êtres raisonnables, et non de petites brutes; ce 
que néanmoins deviendrait l'enfant, s'il était laissé 
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à lui-même et ne recevait une formation intellec­
tuelle et morale. D'où il suit que la formation in­
tellectuelle et morale, tout comme le développe­
ment physique de l'enfant, est comprise dans la fin 
principale de la société domestique et que, par 
conséquent, les parents ont, comme devoir pri­
mordial, l'obligation de la procurer. 

Si, de par la nature, ils en ont le devoir, ils en ont 
aussi le droit, car toute obligation ne va pas sans le 
droit de l'accomplir. 

Que les parents aient toujours un impérieux 
devoir d'éduquer leurs enfants, c'est ce que pas un 
de ceux auxquels j e m'adresse n'osera mettre en 
doute. Tous reconnaissent le bien fondé de cette 
loi de la nature confirmée par la loi positive de 
l'Église. L'obligation existant toujours, les parents 
gardent donc toujours leur droit sur l'éducation de 
leurs enfants. Il est imprescriptible et inaliénable. 

Est-il aussi impartageable ? En d'autres termes, 
est-ce que l'éducation de ïenîant relève d'une 
autre puissance que l'autorité paternelle ? 

Il y a lieu ici de distinguer. S'il s'agit d'un en­
fant catholique, il est le fruit d'une double pater­
nité. Il a été engendré par son père à la vie 
naturelle et, par l'Église, à la vie surnaturelle. 
Par suite, son éducation devant revêtir un double 
caractère, — profane et religieux — relève directe­
ment de la double puissance génératrice, le père 
et l'Église qui tous deux ont reçu de Dieu mission 
à ce sujet. Par suite, ils ont tous deux droit au 
choix des moyens à prendre pour l'accomplir. 
Mais comme Tordre naturel est subordonné à 
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l'ordre surnaturel, l'Église peut contraindre les 
parents à certains choix de moyens qu'elle juge 
opportuns et nécessaires à la formation religieuse de 
l'enfant. Tout comme la société civile en son do­
maine, l'Église, société complète et parfaite, jouit 
aussi du pouvoir coercitif dans le sien. Elle peut 
donc en vue de l'éducation religieuse de ses mem­
bres, qui la concerne directement, contraindre, si en 
certaines circonstances elle le juge nécessaire, les 
parents à envoyer leurs enfants à l'école pour la 
leur procurer. Elle peut même, à cet effet, faire 
appel à une loi d'obligation scolaire. 

C'est que chaque membre de la famille, y com­
pris le père, est tout aussi enfant de l'Église que le 
fils l'est de ses parents. E t de même que le père 
peut contraindre son jeune fils à aller à la messe, 
ainsi l'Église peut, elle aussi, contraindre l'enfant 
à aller à l'école et le père, à l'y envoyer. 

Il en va autrement, s'il s'agit d'un enfant non 
catholique. L'Église professe alors à un tel point le 
droit exclusif du père sur son enfant, qu'elle défend 
de le baptiser malgré lui et même simplement à son 
insu, si ce n'est en danger de mort. 

La société civile 

Mais l 'État n'a-t-il pas, lui aussi, dans l'ordre 
naturel, tout comme l'Église dans Tordre surna­
turel, un droit direct sur l'éducation de l'enfant et, 
conséquemment, sur le choix des moyens à prendre 
pour la lui donner ? 

Non. 
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La société civile ne § e compose pas d'individus 
isolés dont l 'État serait le père et la providence. 
Elle est essentiellement une association de familles 
déjà toutes constituées et vivant de leur vie propre. 
L'Auteur de la nature en voulant la société civile 
n 'a pas eu en vue l'éducation de l'enfant. Il y 
avait déjà pourvu suffisamment et mieux en ins­
t i tuant la société dorriestique. J e dis mieux, car 
l 'État est absolument inapte à cette délicate fonc­
tion. Suivant la spirituelle expression de M. Cle­
menceau, «il a trop d'enfants pour être un bon 
père de famille», (discours au Sénat, 30 octobre 
1902). Ce qui ne veut pas dire que la société et 
l 'État ne puissent constituer pour le père de fa­
mille un auxiliaire puissant dans l 'œuvre de l'édu­
cation de son enfant. 

Quelle est l'origine et la fin de la société ? 
L'origine de la société en soi remonte elle aussi à 
Dieu. Le Créateur a ainsi fait l 'homme et disposé 
toutes choses que de nombreuses familles ne sau­
raient se multiplier e t vivre dans une même 
région sans éprouver l e besoin de s'unir ensemble 
sous une même autori té, sans qu'il y ait nécessité 
pour elles de se constituer en société. Elles ne 
sauraient contrarier ce t instinct de la nature qu'en 
renonçant à tout progrès intellectuel et moral et en 
se condamnant à l 'anarchie. La société est donc 
d'institution naturelle. Elle est voulue, exigée par 
Dieu qui en consacre par son autorité les obli­
gations et les droits. 
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Le sys tème de J.-J. Rousseau 

Tel n'est pas l'avis de Jean-Jacques Rousseau. 
Selon lui, la société est un produit artificiel dû à la 
libre volonté des hommes, indépendamment de 
toute volonté divine. Contrairement à l'histoire 
et au bon sens, aussi bien qu'à l'enseignement de la 
philosophie catholique, il a inventé avec grand 
talent une fable qui tient vraiment de la mytholo­
gie. D'après lui, les hommes seraient nés à l 'état 
sauvage, tous égaux. Mais, un beau jour, ils 
se seraient réunis et auraient tous abdiqué leurs 
droits, les confiant à l 'autorité publique. Cette 
autorité faite de la somme de leurs droits ne vien­
drait ni immédiatement ni médiatement de Dieu. 
Constituée primitivement par l 'unanimité ( ?) du 
peuple, qui se serait faite pour le fameux pacte lui-
même, elle ne saurait se maintenir ensuite, pour 
le reste des déterminations à prendre, que grâce à la 
majorité qui fait la loi et, du coup, le droit. Ce 
système, tout en se prétendant institué pour sauve­
garder la liberté, conduit directement au despo­
tisme. Il mène aussi, il va sans dire, au socialisme, 
puisque tout, biens et droits, dépendent en défini­
tive de l 'État qui les administre à sa guise. 

On me demandera pourquoi je m'at tarde à dé­
crire un système aussi étrange et, de fait, abhorré 
de tous mes lecteurs catholiques. 

Si absurde qu'il soit dans son ensemble, et 
malgré l'inanité de l'origine et du fondement qu'il 
donne à la société, il n'en est pas moins pour cela 
à la base de maintes constitutions modernes; et 
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ceux mêmes qui le renient en bloc, comme théorie, 
s'en inspirent cependant dans la pratique du gou­
vernement. Pas n'est besoin d'aller très loin pour 
en chercher la preuve. Il suffit de voj r ce qui est 
arrivé et ce qui se passe encore dans les diverses 
provinces du Canada. L'on y a appliqué à plu­
sieurs reprises les principes du «Contrat social» de 
Rousseau. Maintes fois Ton y a fait litière, non 
seulement des droits naturels, mais encore de 
droits acquis par une constitution positive. La 
majorité, devenant à la longue minorité, s'est vue 
dépouillée de droits certains et même inaliénables. 
En vertu de quel principe ? En vertu de la doc­
trine de Rousseau, à savoir : que la majorité qui fait 
la loi constitue en même temps le droit. Est-ce 
qu 'un juge de l'Ontario ne l'a pas affirmé ex­
plicitement quand, dans la question des écoles, on 
voulut en appeler au droit naturel des parents ? 
N'a-t-il pas dit qu'il n 'y a pas de droit naturel ad­
missible à l'encontre de la loi ? 

Dans notre province elle-même, combien d'hom­
mes, voulant servilement imiter ce q u i s e fait ail­
leurs , deviennent inconsciemment partisans des 
faux principes de Rousseau, qui ont présidé à la 
législation voisine ? 

La question des écoles obligatoires, par exemple, 
est toute résolue, et combien facilement, d'après ces 
principes. Car il est évident que si, en entrant dans 
la société, les individus et les famil l e s abdiquent 
leurs droits pour les mettre à la disposition de 
l 'État , celui-ci peut faire la pluie et le beau temps 
dans la famille et imposer l'école obligatoire à 



volonté. Il peut même imposer son enseignement 
et ses doctrines. Il peut former l'enfant, le petit 
citoyen—futur grand citoyen—à son image. En 
France, il formera un petit athée; en Allemagne, un 
petit boche; en notre pays, en majorité protestant, 
un petit hérétique ou apostat, suivant le cas. 

C'est en vertu de ces mêmes faux principes que 
les révolutionnaires en prenaient tant à leur aise 
avec la famille. 

«Les enfants appartiennent à la République 
avant d'appartenir à leurs parents», disait Danton; 
et Robespierre: «La patrie seule a le droit d'élever 
ses enfants»; le montagnard Leclerc: «Que faut-il 
pour régénérer nos mœurs ? Une éducation commune. 
Mais dira quelqu'un; n'est-ce pas gêner la liber­
té que de forcer les parents à envoyer leurs enfants 
aux écoles de citoyens ? Non, c'est assurer au con­
traire que chaque individu aura les moyens de la 
conserver, et là-dessus la République ne doit s'en 
rapporter qu'à elle-même.» 

«Curieuse méthode», dit Mgr L.-A, Paquet, 
«qui consiste à tuer la liberté pour la conserver.» 

La loi de l'école obligatoire qu'on demande pour 
la province ne pousse pas aussi loin les prétentions 
de l 'État , mais, encore une fois, ne s'appuie-t-elle 
pas en définitive sur les mêmes faux principes ? Ne 
se met-elle pas au contraire en opposition avec les 
principes de la philosophie traditionnelle et catho­
lique sur la société ? 

Voyons un peu. 
Contrairement à Rousseau, la philosophie af­

firme, je l'ai dit, que la société est une institution 



— 14 — 

nécessaire et voulue par l 'Auteur de la nature; que 
les hommes en la constituant n'ont jamais pré­
tendu abdiquer leurs droits déjà existants,—tels 
que le droit de posséder, le droit de s'unir pour 
fonder un foyer, le droit d'avoir des enfants, le 
droit de les aimer, de les nourrir et de les élever;— 
que la famille, ayant indépendamment de l 'Éta t 
l'essentiel de sa constitution, n'est pas entrée dans 
l 'État pour être absorbée en lui; qu'au contraire, 
c'est pour y être plus à l'aise, mieux exercer ses 
fonctions naturelles ; que la société civile, que l 'État 
n'est pas une fin, mais un moyen qui doit simple­
ment servir à protéger les droits, à assurer la paix 
publique, à promouvoir, stimuler et aider les libres 
activités privées et à entreprendre lui-même ce qui 
dépasse les efforts, même coordonnés par lui, des 
individus et des associations particulières; et tout 
cela en vue du bien temporel commun. 

Léon XI I I a parfaitement résumé cette doctrine 
universellement admise, quand il a écrit dans son 
encyclique «Rerum Novarum*: «Si les citoyens et 
les familles, s'unissant en société, devaient être in­
commodés au lieu d'être aidés, lésés dans leurs 
droits au lieu de les voir protégés, bientôt, loin de 
considérer la société comme désirable, ils s'en dé­
goûteraient». 1 

1. Cité par Cathrcin. S. J. Phitosophia moralis, p. 406 
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Autorité directe des parents impartageable 

Mais on me demandera: De ce que la famille en­
trant dans la société garde intacte sa constitution, 
et les parents leur devoir et le droit d'élever leurs 
enfants, s'ensuit-il que l 'État ne possède aucun 
droit sur l'éducation de l'enfant ? Est-ce que, en­
core une fois, le droit du père est absolument im­
partageable ? 

Après les quelques notions ci-dessus exposées, je 
puis plus facilement motiver la réponse monosyl­
labique que j ' a i déjà donnée à cette question. 

S'agit-il du droit direct et immédiat, il ne saurait 
appartenir qu 'au père qui ne peut en conscience ni 
s'en dessaissir volontairement, ni le partager. 

S*agit-t-il du droit indirect et médiat, l 'autorité 
civile non seulement le possède, mais est même 
tenue de l'exercer. 

J e m'explique à l'intention du gros de mes lec­
teurs moins au fait d'une terminologie claire et 
précise cependant pour tous ceux qui ont étudié et 
traité ces questions d'une façon sérieuse. 

Le droit immédiat des parents signifie que les 
parents, dès la naissance de l'enfant et jusqu'à ce 
qu'il puisse se suffire à lui-même ont, avant tout 
autre, l'obligation et le droit de pourvoir à son 
perfectionnement physique, intellectuel et moral. 
E t ce droit est direct en ce sens que les parents 
n 'ont pas à obtenir l'autorisation et la délégation 
de qui que ce soit pour l'exercer. 
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Or, un tel droit ne saurait appartenir qu'au père. 
En effet, l'éducation n'est pas comme un lopin 

de terre ou une pièce de drap que Ton peut se par­
tager. Elle forme un tout, un bien indivis qui, de 
sa nature, exige un seul propriétaire, un seul maître. 
D'autres maîtres que le père, y compris l 'État , 
peuvent y coopérer, mais comme délégués et non 
en vertu d'une autorité directe et indépendante. 
Autrement, elle manquerait d'unité, elle devien­
drait même impossible, entravée qu'elle pourrait 
être par un enseignement contradictoire. 

Accordez à l 'État comme au père un droit direct 
sur T éducation, qu'en résulte-t-il ! Tous les deux, sans 
autorisation ni délégation l'un de l 'autre, peuvent 
éduquer l'enfant. L'un pourra s'efforcer d'en faire 
un bon catholique, l 'autre un bon protestant; l'un 
pourra faire le choix de tels moyens, de telles 
méthodes incompatibles avec les moyens, les 
méthodes employés, imposés par l 'autre; l'un pour­
ra vouloir l'orienter, suivant sa condition, vers un 
état qui, absolument parlant, exige peu ou point 
d'instruction, tandis que l'autre voudra en faire 
un commerçant, un habile ouvrier, un contremaître, 
un ingénieur, un homme de profession. 

E t tout cela se ferait au nom du droit naturel ? 
Au nom de Dieu qui en est l 'auteur ? et à qui il 
faudrait attribuer un pareil désordre ? 

Non, l'éducation ne relève immédiatement et 
directement que d'une seule autorité. Faites 
votre choix, il n 'y a pas de milieu. Attribuez-la, si 
vous voulez, à l'autorité civile; mais alors avouez 
que vous rejetez le droit naturel et la doctrine ca-
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tholique et que vous adoptez les principes de Rous­
seau, voire même des révolutionnaires et des so­
cialistes qui en ont tiré les conclusions logiques. 

Quant à nous, nous persisterons à répéter avec 
l'Eglise que le père de famille possède un droit 
immédiat et direct à l'éducation de ses enfants 
et qu'il ne saurait s'en départir ni le partager avec 
qui que ce soit, fût-ce le dieu-État. 



CHAPITRE D E U X I E M E 

Le bien public. — Erreurs et méprises 

à son sujet 

Combien de fois entend-on dire et répète-t-on 
soi-même à propos de lois, de projets de réforme, 
de restrictions de droits et de libertés : «C'est pour 
le bien public.» 

Cette expression couvre à la fois une vérité et 
une erreur, selon les cas où on l'emploie et l'inter­
prétation qu'on lui donne. 

De là, souvent, méprises pour les simples, qui 
sont légions en pareille matière si difficile et qui, 
sans la comprendre, lancent cette formule pour 
justifier à leurs propres yeux d'injustes atteintes 
portées à la liberté. De là également l'abus dé­
libéré qu'en font les statolâtres pour séduire et 
tromper les naïfs. 

J ' a i dit plus haut que, d'après le droit naturel, 
et suivant l'enseignement catholique universel, la 
société n'est pas pour les membres qui la compo­
sent une fin, mais un moyen, un instrument néces­
saire de paix et de prospérité temporelle. E t 
l 'État lui-même doit être le serviteur des citoyens. 

Mais ceci admis, il y a lieu encore de se de­
mander: est-ce que, au moins, le bien public que 
l E ta t est chargé de promouvoir constitue à 
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proprement parler une fin en soi, c'est-à-dire, un 
bien vers lequel on doit tendre pour lui-même et qui 
se subordonne tous les autres ? En d'autres termes, 
est-ce que la grandeur et la richesse de la patrie, sa 
prospérité économique et commerciale sont une fin 
en soi qui prime toutes les autres et que l 'État peut 
atteindre, coûte que coûte, au prix même du sacri­
fice des biens et des droits privés ? 

Sens erroné 

Les philosophes allemands Schelling et Hegel, 
qui ont vécu au dernier siècle, l'affirment carré­
ment. C'est qu'ils considèrent la société comme 
un «organisme absolu et divin». La société pour 
Hegel, c'est le «Dieu présent, fin absolue en soi». 
Selon les panthéistes contemporains, «la société 
est la suprême évolution de la divinité, c'est-à-dire 
de l'absolu», c'est «un surhomme muni de pou­
voirs». Enfin, également partisans de cette doc­
trine sont ceux qui, sans limites, donnent comme fin 
à la société: «la perfection elle-même de toute la 
société» (Leibniz, Wolff) «la perfection du peuple» 
(Mohl) «l'accroissement de la culture)) (Hartmann 
et Lasson). 1 

Cette doctrine, bien que plus ouvertement, plus 
brutalement professée par les auteurs allemands, ne 
leur est pas spéciale. Elle est pratiquement con­
tenue, sinon formellement exprimée, dans celle de 
Rousseau, puisque, selon le «Contrat social», tous 

1 Cité par Cathreln.S. J. Philosophie rwroltu p 407. 



— 20 — 

les droits particuliers sont abdiqués et remis aux 
mains de l 'Etat et que, par suite, tout est subor­
donné à la volonté et au bien de l 'État. 

Que faut-il penser de cette doctrine ? Il faut, 
avec tous les auteurs de la philosophie catholique, 
la réprouver comme impie et génératrice de des­
potisme. 

En effet, elle suppose que la société est indé­
pendante de Dieu et est sa propre fin à elle-même; 
en principe et en fait elle applique à la société 
«l'autonomie» que le philosophe Kant attribue à 
l'individu. Or, la collectivité, pas plus que l'in­
dividu, ne saurait être sa fin à elle-même. 

Que parmi ceux qui la professent, plusieurs -
prétendent reconnaître l 'autorité divine et ne pas 
verser dans l'autonomie kantienne, je l 'admets; 
mais cela n 'y fait rien. Dès qu'ils subordonnent 
tout à fait le bien et les droits des individus au 
bien public comme fin en soi, ils en font implicite­
ment la fin dernière de l'homme. Ce qui est faux 
et contraire à la dignité humaine. 

De plus, cette doctrine conduit au despotisme. 
Car si l'on admet que l'évolution de la société ou 
du genre humain, que le progrès et la culture du 
peuple soient une fin en .soi, tous les individus avec 
leurs biens et leurs droits sont subordonnés à cette 
fin et en' deviennent les instruments, si bien que, 
pour le bien public, un gouvernement peut alors 
exiger tout de ses sujets. Selon une semblable 
théorie, l 'État pourrait, sans injustice, s'il croit , 
que cela importe au bien public, aller jusqu'à in­
troduire la communauté des épouses, des biens, 
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des enfants. La proposition en a déjà été faite 
par des communistes qui, en cela, ont eu au moins 
le mérite d'être logiques. 

Condorcet, pourtant libéral doctrinaire, disait 
que «les motifs d'utilité publique ne sauraient 
contre-balancer un véritable droit. La maxime 
contraire a été trop souvent le prétexte et l'excuse 
des tyrans». 1 

Lorsque de braves gens, même instruits, s'en 
vont répétant: «Il faut que cela se fasse... c'est 
juste, car c'est pour le bien public»—savent-ils 
bien toujours ce qu'ils disent ? Savent-ils quelle 
est la doctrine qu ils énoncent souvent par cette 
formule ? Croient-ils par là professer et propager 
une erreur condamnable ? 

Quand donc cet argument, si à la mode, est-il 
recevable ? et quand est-il une sottise inconsciente 
dans la bouche d'un catholique ? 

C'est une sottise, quand, n'en sachant pas plus, 
il l'emploie tout au moins implicitement dans 
le sens réprouvé plus haut, dans le sens allemand, 
dans le sens d'une foule de législateurs con­
temporains imbus des doctrines allemandes 
combinées avec celle de Rousseau, qui prô­
nent la suprématie de l 'Etat majoritaire, qui 
placent au-dessus de tout l'évolution et le progrès 
général de la société, le perfectionnement et la 
culture de ses membres,—évolution et progrès in­
tellectuel, économique et commercial — et qui 

1. Cité par M Landry, Revue de métaphysique et morale, janvier 1903, 
p. 136. 


